[bookmark: _Hlk170205638]Réunion Du Conseil Municipal de la Commune
D’USSON-EN-FOREZ
Séance du 4 août 2025 à 20 heures 30

Nombre de membres :		
	
Afférents au conseil municipal : 14					
En exercice : 14
Qui ont pris part à la délibération : 8
Etaient présents : M. BEAL Hervé - GALLON Maurice - RIVAL Nelly - DELORME Daniel – CHATAING Patrick - JOUMARD-DESSALCES Sandrine – MAILLET-BERT Pascale - SIBAUD-BUSSAC Laëtitia 
Absents excusés avec pouvoirs : Agnès PITAVY pouvoirs à Laetitia SIBAUD, Nadine PAULET pouvoirs à Sandrine DESSALCES-JOUMARD, Vincent BONNEVAUX pouvoirs à Patrick CHATAING.
Absents sans pouvoirs : Marine MAURICE, Cédric BOUREILLE et Tony DAURELLE.
1 – Approbation du procès-verbal de la réunion du 30 juin 2025		
Monsieur le Maire invite le Conseil à se prononcer sur le compte rendu de la réunion du 30 juin 2025. 

Après délibération et à l’unanimité, le Conseil approuve le compte rendu de la réunion du 30 juin 2025.
2– ADMR : Avenant à la convention de portage des repas

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée qu’une convention de partenariat a été signée avec l’ADMR d’Usson-en-Forez pour la mise en œuvre d’un service de portage de repas à domicile destiné aux personnes âgées et dépendantes ; laquelle convention prévoit un soutien de la commune ainsi que le versement d’une subvention pour le fonctionnement du service. Le montant de la subvention demandée s’élève à 1,50 €/habitant.
Monsieur le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres :
- Accepte l’octroi d’une subvention à l’ADMR d’un montant de 1,50 €/ habitant ;
-  Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant dans les termes présentés ;
- S’engage à réserver au budget les crédits nécessaires ;
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.




3 – Croix Rouge Française – Demande de subvention

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que la Croix Rouge Française sollicite, comme chaque année, une subvention financière afin de continuer son action alimentaire dans la commune.

Monsieur le Maire demande de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres :
- Accepte l’octroi d’une subvention de 400 € ;
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

4 – Musée : mise à jour de la boutique 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée l’ajout d’articles suivants dans la boutique du Musée d’une artiste dont les œuvres sont exposées dans l’exposition estive : 
	Article
	Prix d’achat
	Prix de vente

	Mug « Les porteurs de laine »
	12 €
	15 €

	Cadre 18/24 cm  « Les porteurs de laine »
	15 €
	20 €

	Cadre 30/40 cm « Les porteurs de laine »
	25 €
	

	Porteur tricoté avec cadre 20/20 cm « Les porteurs de laine »
	50 €
	65 €

	Gros porteur tricoté
	250 €
	

	Autres confitures
	3.40 €
	3.50 €



Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de bien vouloir statuer.
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Accepte la mise à jour de la boutique du musée dans les termes présentés ;
- Autorise le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

5 – Budget communal – Décisions modificatives

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée les virements de crédits suivants pour l’achat d’un véhicule destiné au pôle ménage et lui demande de bien vouloir statuer :
	
DESIGNATION
	DEPENSES
	RECETTES

	
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits

	INVESTISSEMENT
	
	
	
	

	D-204182-202507 : extensions réseaux
	2 000,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	0,00 €

	TOTAL D 204 : Subventions d’équipement versées
	2 000,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	0,00 €

	D-2182-202509 : achat véhicule pôle ménage
	0,00 €
	2 000,00 €
	0,00 €
	0,00 €

	TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles
	0,00 €
	2 000,00 €
	0,00 €
	0,00 €

	TOTAL INVESTISSEMENT
	2 000,00 €
	2 000,00 €
	0,00 €
	0,00 €

	Total Général
	0,00 €
	0,00 €




[bookmark: _GoBack]Après délibération et à l’unanimité de ses membres présents, le Conseil :
· Accepte les virements de crédits dans les termes présents ;
· Autorise Monsieur le Maire à signer tout autre document afférent à ce dossier.

6- Questions diverses

- Pose de panneaux 4 entrées de bourg pour le bar/restaurant CHEZ L’HOTE,
- Plan des travaux du cabinet dentaire,
- Problème de voisinage à La Garde Paradis – accident lié au code de la route (céder le passage).





